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AIDE MÉMOIRE 

Afin de nous aider à produire une déclaration d'impôt, précise et exacte, nous avons primordialement besoin de tous vos 

documents. Nous vous avons donc préparé un aide-mémoire des documents à nous fournir selon votre situation. 

Certains feuillets sont émis par voie électronique, tel que le T4E de chômage, T4/Relevé 1 de votre employeur, T2202A/Relevé 

8, etc., n'oubliez pas d'aller les imprimer, nous ne pourrons le faire pour vous.  

FEUILLETS 

❑ Revenu d'emploi, T4/RELEVÉ 1 

❑ Revenu d'assurance-emploi, T4E 

❑ Revenu d'assurance parentale, T4E/RELEVÉ 6 

❑ Intérêts, dividendes, fonds commun de placement, T3/RELEVÉ 16, T5/RELEVÉ 3 T5008/RELEVÉ 18 

❑ Gains en capital, disposition de d'actions ou d'obligation T5008/RELEVÉ 18 ou détail du coût d'achat et prix de vente 

❑ Frais de scolarité DEP, cégep ou université, T2202A/RELEVÉ 8 

❑ Bourse d'étude, revenu d'un fonds enregistré d'épargne études (RÉÉÉ), T4A/RELEVÉ 1 

❑ Prestation de sécurité de la vieillesse, T4A(OAS) 

❑ Prestation de la régie des rentes du Québec ou prestation du régime pension du Canada T4A(P)/RELEVÉ 2 

❑ Autres pensions et rentes, T4A/RELEVÉ 2 

❑ Revenu d'un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR), T4RIF/RELEVÉ 2 

❑ Revenu d'un fonds enregistré d'épargne retraite (REER), T4RSP/RELEVÉ 2 

❑ Retrait RAP/REEP (régime d'accès à la propriété ou d'encouragement à l'éducation permanente), T4RPS/RELEVÉ 2 

❑ Prestation d'aide sociale, T5007/RELEVÉ 5 

❑ Indemnités pour accidents du travail et d'accidents de la route (CSST et SAAQ), T5007/RELEVÉ 5 

❑ Pour les personnes âgées de plus de 70 ans, le RELEVÉ 19, (si reçu des versements anticipés pour le crédit de maintien à 
domicile) 

❑ Frais de garde d'enfant et prime au travail, le RELEVÉ 19, (si reçu versements anticipés pour frais de garde ou prime au travail) 

❑ Employé de la construction et du textile, T4A/RELEVÉ 22, si montant inscrit à la case P du RELEVÉ 1  

❑ Tous autres feuillets et relevés reçus. 

REÇUS DONNANT DROIT À DES CRÉDITS OU DÉDUCTIONS 
 
❑ Reçus de contribution REER/FTQ/CSN RELEVÉ 10 (FTQ et CSN) (cotisation après le 1 mars 2025 et des 60 premiers jours de 2026) 

❑ Reçu de contribution CELIAPP/ T4FHSA/ Relevé 32 (cotisation 1er janvier au 31 décembre 2025) 

❑ Capital régional et coopératif Desjardins, RELEVÉ 26 

❑ Pension alimentaire pour époux/conjoint de fait ou enfant 

❑ Cotisations syndicales ou professionnelles 
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REÇUS DONNANT DROIT À DES CRÉDITS OU DÉDUCTIONS (suite) 

 

❑ Fournitures scolaires des enseignants et des éducateurs de la petite enfance (voir guide de l'enseignant) 

❑ Frais médicaux (voir formulaire frais médicaux et professionnels de la santé)  

❑ Rénovations domiciliaires (aînés et personnes handicapées) 

❑ Crédit solidarité RELEVÉ 31 pour les locataires ou pour les propriétaires compte taxes municipales 

Pour les personnes âgées de plus de 70 ans, crédit de maintien à domicile (entretien ménager et terrain, déneigement, Service 

d'aide à l’alimentation et préparation de repas) Consulter le formulaire IN-151 de Revenu Québec 

❑ Frais de garde pour enfant âgé de 14 et moins RELEVÉ 24 ou un reçu avec nom, adresse et numéro d'assurance sociale de la 

gardienne  

❑ Reçu pour activité physique et/ou artistique pour enfant de 5 à 15 ans 

❑ Intérêts payés sur prêts étudiants 

❑ Dépenses d'emploi/télétravail (voir formulaire à remplir pour dépenses d'emploi pour le salarié et salarié à commission)  

❑ Frais financiers et frais d'intérêts 

❑ Achat première maison (ni vous ou votre conjoint ne devez avoir été propriétaires d'une habitation depuis 2020) 

❑ Dons de charité 

❑ Frais d'adoption ou traitement d'infertilité 

❑ Frais de repas pour camionneur TL2/TP-66 signé par l'employeur (voir formulaire à remplir pour grands routiers)  

❑ Dépenses d'outils (personne de métier et apprenti mécanicien), T2200, TP64.3 ET LE TP 75.2 

 

AUTRES DOCUMENTS 

❑ Avis de cotisation fédéral et provincial 

❑ Vente d'une résidence principale 

❑ Vente ou achats de biens immeubles, (voir formulaire à remplir pour achat ou vente pour les immeubles à revenus) 

❑ Registre des revenus et dépenses de location (voir formulaire à remplir pour les immeubles à revenus)  

❑ Certificat de crédit d'impôt pour personnes handicapées, T2201/TP-752.0.14 

❑ Certificat de pompier volontaire 

❑ Certificat pour les volontaires en recherche et sauvetage 

❑ Document sur l'entente de garde des enfants 

❑ Déclaration des conditions d'emploi, T2200/TP-64.3 

❑ Revenus et dépenses d'entreprise (voir formulaire à remplir et guide pour le travailleur autonome) 
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